
MAIRIE 
DE 

BESANCON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 16 octobre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 09 octobre 2025, s'est reuni 
a l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 
 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin 
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit 
CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET (jusqu'a la 
question n° 21 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question 
n° 3), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Agnes 
MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, 
M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX 
(jusqu'a la question n° 29 incluse), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie 
ZEHAF 

Secretaire: Mme Valerie HALLER 

Etaient absents : 

Procurations de vote: 

Mme Frederique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, M. Francois BOUSSO, 
Mme Annaick CHAUVET, M. Sebastien COUDRY, M. Cyril DEVESA, 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, 
Mme Frangoise PRESSE, M. Andre TERZO 

Mme Frederique BAEHR a M. Yannick POUJET, Mme Anne BENEDETTO a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Francois BOUSSO a M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Sebastien COUDRY a Mme Marie ZEHAF, M. Cyril 
DEVESA, a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Gilles 
SPICHER (a compter de la question n 22 ), M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 2 incluse), M. Christophe 
LIME a M. Hasni ALEM, Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, 
Mme Marie-Therese MICHEL a Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Jean-
Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN (a compter de la question n° 30), 
M. Andre TERZO a Mme Pascale BILLEREY 

OBJET: 13 - Parcours eco-citoyens 2025-2026 : Aides aux ecoles au titre des transports 
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13 
Parcours eco-citoyens 2025-2026 : Aides aux ecoles au titre des transports 

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint 

Date Avis 
Commission n°2 30/09/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Par la mise en place des Parcours eco-citoyens, la Ville encourage les ecoles a concevoir et 
realiser des actions pedagogiques qui repondent aux enjeux de transition ecologique. 
Les besoins financiers lies aux deplacements des classes participantes sur les lieux de certaines 
etapes de ces Parcours, durant l'annee scolaire 2025-2026, sont evalues a 771,99 E. 
Une subvention est propice pour aider ces ecoles a faire face a ce besoin de deplacement que les 
associations des ecoles recevraient directement. 

L'education au developpement durable fait partie integrante des programmes scolaires et constitue un 
champ pedagogique au travers duquel toutes les matieres sont abordees. A ce titre, la Ville poursuit 
son engagement aupres des ecoles elementaires pour accompagner et soutenir les enseignants dans 
l'elaboration de leurs projets pedagogiques dans ce domaine. 

Par la mise en place, depuis la rentree scolaire 2021, des Parcours eco-citoyens, la mission 
Developpement durable, en lien avec l'Education nationale et la direction de l'Education, encourage 
les ecoles a concevoir et realiser des actions pedagogiques qui repondent aux enjeux de transition 
ecologique. 

6 parcours differents, pones par 2 directions/services de la Ville, le Departement Eau et 
Assainissement, le SYBERT et « Roule ma poule » seront realises au cours de l'annee scolaire 2025-
2026. Ils beneficieront a 16 classes de 13 ecoles au total. 
Les transports Ginko etant desormais gratuits pour les 0-14 ans, seuls les parcours eco-citoyens « Le 
Beeel ouvrage », anime par la Direction Biodiversite Espaces Verts, et « Le cycle urbain de l'eau », 
anime par le Departement Eau et assainissement, necessitent de se deplacer en car avec le 
transporteur Keolis pour se rendre respectivement a la Petite ecole dans la foret (pas de desserte 
Ginko) et a la station d'epuration de Port Douvot (impossibilite d'arriver et repartir a des horaires 
compatibles avec le temps scolaire). 

6 classes de 6 ecoles differentes seraient concernees par un transport Keolis. 
Le coat financier de ces deplacements est evalue globalement a 771,99 E. 

Afin de permettre a ces ecoles de supporter le coat des deplacements lies aux Parcours, il est 
propose qu'une subvention leur soit versee, directement sur le compte de chacune de leur 
association, pour l'ensemble des transports prevus pour l'annee scolaire 2025-2026. 

Le document annexe presente le detail des ecoles devant beneficier des Parcours eco-citoyens 
generant des deplacements avec le transporteur Dolls pour organiser les visites se deroulant a 
l'exterieur de l'ecole, ainsi que le montant de subvention visant a financer le coat de ces transports 
2025-2026. 

Dans le cas oil des deplacements prevus dans le cadre des Parcours ne seraient pas intervenus, la 
Ville se reserve la possibilite de demander la restitution de la subvention versee correspondante. 

En cas d'accord, la depense totale, soit 771,99 E, sera prise en charge sur la ligne de credit 
65.70.65748.0022126.10003. 
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Mme Elise AEBISCHER (1) et MM. Hasni ALEM (2), Kevin BERTAGNOLI (1), Olivier GRIMAITRE (1), 
Jean-Emmanuel LAFARGE (1), Yannick POUJET (2) et Andre TERZO (1), conseillers interesses, ne 
prennent part ni au debat, ni au vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal attribue une subvention a 6 ecoles, representant un 
montant global 771,99 € afin de permettre la prise en charge des frais de deplacements des 
eleves de 6 classes au titre des Parcours eco-citoyens pour la transition 2025-2026: 

105,75 € a l'ecole primaire Les Sapins, 
105,75 € a l'ecole elementaire Herriot, 
116,33 € al'ecole elementaire Tristan Bernard, 
211,50 € a l'ecole elementaire Diirer, 
116,33 € a l'ecole elementaire Fanart, 
116,33 € a l'ecole elementaire Jean Zay. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 42 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 9 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa pub//cite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

_ 
 

 
Valerie HALLER Anne VIGNOT 
Adjointe 
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Ecole Parcours éco-citoyens Organisme intervenant

Coût des 

déplacements du 

4ème trimestre 2025

Coût des 

déplacements du 1er 

semestre 2026

Total pour le 4ème 

trimestre 2025

Total pour le 1er 

semestre 2026

Total pour l'année 

scolaire 2025/2026

Les Sapins 0,00 € 105,75 €

Hérriot 0,00 € 105,75 €

Tristan Bernard 0,00 € 116,33 € 0,00 € 116,33 € 116,33 €

Dürer 0,00 € 211,50 € 0,00 € 211,50 € 211,50 €

Fanart 0,00 € 116,33 € 0,00 € 116,33 € 116,33 €

Jean Zay 0,00 € 116,33 € 0,00 € 116,33 € 116,33 €

Total 0,00 € 771,99 € 0,00 € 771,99 € 771,99 €

211,50 € 211,50 €Le cycle urbain de l'eau

Le Bêêêl ouvrage

Département Eau et Assainissement

Direction Biodiversité Espaces Verts

0,00 €


